
REGIME DES INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

 
ANNEXE A LA DELIBERATION DU 25 JUIN 2015 

 
 
 

 
FONCTIONS 

Taux 
 

 

Pour information 
Equivalent en euros  

(Montant Brut) 

Les conseillers communautaires 
Membres de la Conférence des Maires 

  

Céline VALEZE (entrée en vigueur le 
1er juin 2015)  
 

6% 
 

228.09 

Jean-Michel BEAUDIC (entrée en vigueur le 
25 juin 2015) 

6% 228.09 

 
 
 
 
 

 
  

 


